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 Mesdames et Messieurs les correspondants de club 

 

Tout d’abord, je vous présente, au nom de la commission sportive régionale, mes meilleurs vœux pour 2021 en espérant 

que nous allons enfin pouvoir nous retrouver dans une salle. Ce n’est hélas pas le cas pour le moment. 

Les dernières annonces gouvernementales du 7 janvier et le communiqué fédéral en découlant nous ont amenés à prendre 

les mesures suivantes lors de la CSR qui s’est réunie lundi dernier. Ces décisions ne s’appliqueront que si les salles ouvrent 

à la mi-février. 

 

Le 2ème tour de critérium fédéral prévu les 30 et 31 janvier est annulé à tous les niveaux (national, régional et 

départemental). Toutefois si un comité souhaitait et pouvait organiser ce tour au niveau départemental, il n’y aurait, bien 

entendu, pas de montée au niveau régional. 

 

La 4ème journée du championnat régional par équipes, prévue le 7 février, est reportée au 14 mars, la 5ème journée au 28 

mars, la 6ème journée au 11 avril et la 7ème journée au 9 mai, date initialement prévue au calendrier pour la dernière journée 

de championnat. Un doute subsiste encore sur l’organisation d’un tour de critérium fédéral les 17 et 18 avril. S’il n’avait 

pas lieu, cela pourrait permettre de faire jouer les rencontres reportées restant à disputer ou d’avancer la journée du 9 mai 

pour les clubs à qui cette date ne convient pas. 

La priorité de la ligue et des comités reste de mener à son terme la 1ère et unique phase du championnat par équipes. 

 

Le championnat de Bretagne sport dans l’entreprise, prévu le 13 février, est reporté au samedi 6 mars. 

 

 Les finales départementales par classements, prévues le 14 février, sont reportées au dimanche 28 février tout en 

maintenant les finales régionales le dimanche 4 avril. 

 

Le championnat de Bretagne vétérans reste programmé, pour le moment, les 20 et 21 février. La décision définitive du 

maintien ou pas de cette compétition sera prise à l’issue des annonces gouvernementales du 20 janvier. Pour les joueuses et 

joueurs intéressés, la date limite d’inscription auprès de vos comités est repoussée au 22 janvier. 

 

Nous préférons ne pas vous envoyer le calendrier modifié avant d’avoir plus de certitudes. Nous le ferons dès que possible. 

 

En espérant que tous ces contretemps n’aient pas trop de conséquences néfastes pour notre sport, je vous souhaite, à toutes 

et à tous, bon courage pour traverser cette période difficile. 

 

 
Le Président de la commission sportive régionale 

 

Michel KERISIT 


